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ARTICLE 11

À l’alinéa 34, après le mot :

« hommes »,

insérer les mots  :

« , à la prévention du harcèlement sexuel au travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de favoriser la mixité de genre au sein d’une filière ou d’une profession, nous devons 
également sensibiliser, et ce dès le plus jeune âge, à la question du harcèlement sexuel au travail. 
Nous le savons, il est nécessaire de prévenir et d’éduquer sur ces comportements de harcèlement 
sexuel au travail, notamment dans les professions largement masculines.


